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Le code de déontologie de SupCoach 

 

L’accompagnateur individuel de SupCoach exerce son métier en accord avec le code de 

déontologie SupCoach constitué des dix points suivants : 

1. Responsabilité des décisions : L’accompagnement est un processus professionnel et personnel. 

L’accompagnateur laisse de ce fait toute la responsabilité de ses décisions à l’accompagné. 

2. Pas de jugement : L’accompagnateur écoute sans juger les faits et les dire de l’accompagné.  

3. Respect des personnes : L’accompagnateur s'interdit tout abus d'influence. Il respecte les étapes 

du cheminement de l’accompagné. 

4. Confidentialité : L’accompagnateur ne communique aucune information issue des séances 

d’accompagnement sauf si l’accompagné l’y autorise. En respectant l’anonymat de l’accompagné, 

l’accompagnateur est susceptible d’échanger avec ses pairs sur les séances d’accompagnement, dans 

le cadre de supervision ou de groupe d’échanges de pratiques. 

5. Supervision : L’accompagnateur a un superviseur ou/et  participe à de la supervision de groupe.  

6. Analyse de pratiques : L’accompagnateur participe régulièrement aux groupes d’analyse de 

pratiques organisés par SupCoach. 

7. Lieu de l’accompagnement : Si l’accompagné n’est pas à l’aise dans le lieu d’accompagnement, 

l’accompagnateur SupCoach a la possibilité de proposer d’autres lieux d’accompagnement. 

8. Demande d’accompagnement formulée par un tiers : L’accompagnateur tient compte des 

usages, de la culture, du contexte et des contraintes de l’accompagné. L’accompagnateur ne peut 

rendre compte de son action au donneur d'ordre que dans les limites établies avec l’accompagné. 

9. Liens entre deux accompagnés : L’accompagnateur n’accepte pas l’accompagnement de deux 

personnes ayant un lien de parenté ou hiérarchique direct. L’accompagnateur indique dans ce cas un 

autre confrère de SupCoach. 

10. Refus de prise en charge : L’accompagnateur désigné peut refuser une prise en charge 

d’accompagnement pour des raisons propres à l'organisation, au demandeur, ou à lui-même. Il 

indique dans ce cas un autre confrère de SupCoach. 

 


